
Séance Officielle du 03 juillet 2018 
RAPPORT AU CONSEIL TERRITORIAL 

REFECTION DE LA PISTE DE LA PATINOIRE DE SAINT-PIERRE 
REMISE DE PENALITE 

L’entreprise Guibert Frères a été déclarée adjudicataire des travaux de réfection de la piste de la 
patinoire et de ses rambardes (marché n°15-17 notifié le 10 avril 2017) pour un montant de 
1 231 538,50€. 

Ce chantier a subi de nombreux atermoiements consécutifs aux découvertes survenues durant la 
prestation (dont notamment la présence d’une dalle ne figurant pas sur les plans ; nécessité de 
changer le système de drainage sous la piste ; le traitement des tirants.). Ces différents travaux 
supplémentaires d’un montant de 248 156,30€ ont entraîné des délais supplémentaires afin de 
faire face à ces impératifs. 

Nonobstant, les pénalités touchant l’entreprise récipiendaire ne concernent pas la durée 
d’exécution des travaux mais se rapportent aux délais de remise des plans des rambardes et de 
leur validation par le bureau de contrôle. Le montant des pénalités pour non remise de ces 
éléments dans les délais s’élève à dix-neuf mille cinq cents euros (19 500€). 

Par courrier du 12 avril 2018 reçu le même jour, l’entreprise demande une remise gracieuse. 

La société réfute le bienfondé de l’application des dites pénalités et argue que le retard pris dans 
la transmission des plans définitifs pour validation est du fait de la maitrise d’œuvre et de la 
maitrise d’ouvrage. 

Il est certain que, compte tenu des problèmes rencontrés sur ce chantier par l’ensemble des 
parties prenantes (entreprise, MOE, MOA, BC), le sort des rambardes de la piste (éléments de 
sécurité indispensables mais « secondaires » dans la réalisation) a bel et bien été impacté non 
pas d’un point de vue quantitatif (linéaire) mais considérant la technologie nouvelle proposée 
par l’entreprise. La maitrise d’ouvrage a bien pris un certain temps avant de valider l’ensemble 
du dispositif. Il faut dire aussi que les légères modifications intervenues sur les détails de 
l’implantation de la piste en raison des imprévus du chantier ont engendré également des 
modifications sur l’implantation des rambardes. La demande de remise de l’entreprise doit être 
prise en considération. 

Il vous est ainsi proposé d’accorder une remise gracieuse de pénalités à l’entreprise GUIBERT 
FRERES et de fixer les nouvelles pénalités à mille neuf cent cinquante euros (1 950€). 

Tel est l'objet de la présente délibération. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

Le Président, 

Stéphane LENORMAND 
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Séance Officielle du 03 juillet 2018 
DÉLIBÉRATION N°165/2018 

REFECTION DE LA PISTE DE LA PATINOIRE DE SAINT-PIERRE 
REMISE DE PENALITES 

LE CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

VU la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant 
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales 

VU l’article 42-2 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et l’article 27 du décret  
n° 2016-360 du 25 mars relatif aux marchés publics  

VU le marché n°15-17 relatif aux travaux de réfections de la piste de la patinoire de la 
Collectivité Territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon  

VU la demande de l’entreprise GUIBERT FRERES en date du 12 avril 2018 

SUR  le rapport de son Président 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT 

Article 1 : La Collectivité Territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon consent à une remise de 
pénalités d’un montant de dix-sept mille cinq cent cinquante euros (17 550€) envers l’entreprise 
GUIBERT FRERES attributaire du marché n°15-17. 

Article 2 : Les pénalités applicables au marché n°15-17 sont fixées à mille neuf cent cinquante 
euros (1 950€). 

Article 3 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et 
sera transmise au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Adopté 
18 voix pour 
00 voix contre 
00 abstention 
Conseillers élus : 19 
Conseillers présents : 13 
Conseillers votants : 18 

Transmis au Représentant de l’État 

Le 06/07/2018

Publié le 10/07/2018

ACTE EXÉCUTOIRE 

Le Président, 

           Stéphane LENORMAND 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Si vous estimez que la présente délibération est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur MAURER,  
BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-
Colonel PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 

Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de 
l’administration est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 
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